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Document d’informations clés 

Objectif   

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial. 

Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi ce produit et quels risques, 

coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.  

 

Produit 

FX Target - EUR/USD 
INITIATEUR: Societe Generale Bank & Trust, https://www.sgbt.lu, appelez 00352 47 93 11 1 pour de plus amples informations. 

AUTORITÉ COMPÉTENTE DE L’INITIATEUR:  CSSF 
DATE DE PRODUCTION: 18/11/2019 

 

1. EN QUOI CONSISTE CE PRODUIT ? 

Devise d’investissement EUR 

Devise alternative USD 

Lancement 20/11/2019 

Maturité 02/12/2019 

Nominal 10 000 

Coupon 6,1400% 

Prix d’Exercice 1,108 

 

Sous-jacent 

Nom Valeur Initiale 

EUR/USD 1,1059 

 

Type: Ce produit est un dérivé OTC. 

Objectif: L’objectif de ce produit est de vous fournir un rendement lié à l’évolution du Sous-jacent sous réserve que le taux de change reste en 

dessous du Prix d’Exercice. 

A la mise en place du produit, vous déposez le Nominal dans la Devise d’Investissement. A maturité : Si le taux de référence est en dessous du Prix 

d’Exercice, vous recevez le nominal et le coupon dans la Devise d’Investissement. Si le taux de référence est au-dessus du Prix d’Exercice, vous 

recevez le nominal et le coupon dans la devise alternative. 

Investisseurs de détail visés: 

Ce produit vise les investisseurs qui ont une bonne compréhension des marchés et qui sont capables de suivre l’évolution du sous-jacent de 
référence. Vous pouvez subir une perte en capital si le scénario attendu ne se réalise pas. 
  

Protection du capital 
Non, vous pouvez perdre l’intégralité du 
capital investi 
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QUELS SONT LES RISQUES ET QU’EST CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ?  

Indicateur Synthétique de Risque 

  

 

 

 

 

 

- L’Indicateur Synthétique de Risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce 

produit enregistre des pertes en cas de mouvement sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de vous payer. 

- Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 3 sur 7. 

- Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur 

les marchés, il est très peu probable que notre capacité à vous payer en soit affectée. 

- Dans certains cas, vous pourrez avoir à verser des sommes supplémentaires pour couvrir des pertes. Vos pertes totales pourraient être 

significatives. 

- Ce produit ne prévoit pas de protection contre les performances du marché donc vous pourrez subir des pertes significatives. 

- Si nous ne sommes pas en mesure de vous verser les sommes dues, vous pourriez subir des pertes significatives 
 

Scénarios de performance 

Montant notionnel 10 000 EUR   
0 année(s) 0 mois 14 jour(s) 

Scénarios   

Scénario de tension 
Ce que vous pourrez obtenir ou payer après déduction des coûts 9 662,09 EUR 

Rendement annuel moyen 13,11% 
    

Scénario défavorable 
Ce que vous pourrez obtenir ou payer après déduction des coûts 9 848,47 EUR 

Rendement annuel moyen 61,03% 
    

Scénario modéré 
Ce que vous pourrez obtenir ou payer après déduction des coûts 10 025,60 EUR 

Rendement annuel moyen 106,58% 
    

Scénario Favorable 
Ce que vous pourrez obtenir ou payer après déduction des coûts 10 025,65 EUR 

Rendement annuel moyen 106,60% 
  

- Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir ou payer à maturité en supposant un nominal de 10,000 EUR. 

- Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Vous pouvez les comparer avec les scénarios d’autres 

produits. 

- Les scénarios présentés sont une estimation de performances futures à partir de données du passé relatives aux variations de la valeur de cet 

investissement. Ils ne constituent pas un indicateur exact. Ce que vous obtiendrez dépendra de l'évolution du marché et de la durée pendant 

laquelle vous conserverez le produit. 

- Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. 

Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. 

 

QUE SE PASSE-T-IL SI SOCIETE GENERALE BANK & TRUST N’EST PAS MESURE D’EFFECTUER LES 

VERSEMENTS ? 

Societe Generale Bank & Trust garantit que le prix de rachat correspond à la formule du produit. Vous êtes exposés au risque que Societe Generale 

Bank & Trust ne soit pas en mesure de remplir ses obligations vis-à-vis du produit, tel que dans le cas d’insolvabilité (impossibilité de 

payer/surendettement) ou un ordre administratif. Une perte totale en capital est possible. 

  

 

 

        Risque le plus faible                                                         Risque le plus élevé 

    -L’indicateur de risqué part de l’hypothèse que vous conservez le produit à maturité.  

  -Le risque réel peut être très différent si vous optez pour une sortie avant échéance. Vous pourrez subir 

des coûts supplémentaires si vous mettez fin au produit avant échéance. 

1 2 3 4 5 6 7 
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Que va me coûter cet investissement ?  

La réduction du rendement (RIY) montre l'incidence des coûts totaux que vous payez sur la performance du produit. Les coûts totaux incluent les 

coûts ponctuels, récurrents et accessoires. Les montants indiqués ici sont les coûts cumulés liés au produit lui-même, pour des périodes de 

détention différentes. Ils incluent les pénalités de sortie anticipée potentielles. Les chiffres présentés supposent une valeur nominale de 10 000 EUR. 

Ces chiffres sont des estimations et peuvent changer à l'avenir.  

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. 

Si c'est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l'incidence de l'ensemble des coûts sur votre investissement 

au fil du temps. 

Composition des coûts 

Montant notionnel 10 000 EUR Si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée 

Coûts totaux 3,58 EUR 

Impact sur le rendement par an (RIY) 0,92% 

 

 

Composition des coûts 
 

Le tableau ci-dessous indique: 

 L'incidence annuelle des différents types de coûts sur la performance du produit à la fin de la période d'investissement recommandée 

 La signification des différentes catégories de coûts 

 

Ce tableau montre l’incidence sur le rendement par an 
 

Coûts ponctuels 
Coûts d’entrée 0,92% 

L'incidence des coûts que vous payez lors de l'entrée dans votre 
investissement. L'incidence des coûts déjà inclus dans le prix 

Coûts de sortie 0% 
L'incidence des coûts encourus lorsque vous sortez de votre 
investissement à l'échéance. 

Coûts récurrents  

Coûts de transaction de 
portefeuille 

0% L'incidence des coûts encourus lorsque nous achetons ou vendons 
des investissements sous-jacents au produit 

Autres coûts récurrents 0% 
L'incidence des coûts que nous prélevons chaque année pour gérer 
vos investissements 

 

 

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ?  

Période de détention recommandée : 0 année(s) 0 mois 14 jour(s), qui correspond à la maturité du produit. 
 

 

Comment puis-je formuler une réclamation ?  
 

Pour toute réclamation concernant le contenu de ce document, vous pouvez contacter votre équipe réclamations. 

 

Autres informations pertinentes 
 
Le Document d’Informations Clés est disponible en ligne sur https://www.sgbt.lu/en/priips/. L’information des DICI envoyés avant le passage de 
l’ordre n’est pas garantie et peut varier lorsque votre ordre est passé. 
 
Société Générale Bank and Trust (“SGBT”), est une institution de crédit autorisée et régulée par la Commission de surveillance du secteur financier 
et sous la supervision de la Banque Centrale Européenne. 


